
Les délais et voies de recours applicables à cette décision sont, conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, de deux mois à 
compter de sa notification, le juge compétent est le juge administratif.
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Département des ressources humaines
Service Développement des Ressources Humaines
Pôle Carrière et avancements au choix IT
SDEVRH/JYB/GP/MJ n°2024-037

D E C I S I O N

LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL
DE L’INSTITUT NATIONAL DE LA SANTE ET DE LA RECHERCHE MEDICALE

Vu le code général de la Fonction Publique

Vu le code de la recherche

Vu le décret n°84-1206 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de 
fonctionnaires de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale ;

Vu le décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 modifié relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires de l'État ;

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des 
attributions des commissions administratives paritaires

Vu les lignes directrices de gestion de l’Inserm en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels, applicables à compter du 1er juin 2020 après avis du comité technique le 27 mai 2020 ;

Vu l’avis favorable émis par le comité d’analyse nationale compétent à l’égard du corps des techniciens et 
adjoints techniques de la recherche, en sa séance du mercredi 6 novembre 2024 ;

D E C I D E

Article unique : Les personnels dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau d’avancement pour l’accès 
au grade au choix des adjoints techniques de la recherche de première classe au titre de 
l’année 2025 :

3 possibilités

Matricule Agent Grade BAP Structure Directeur de structure Délégation régionale

00562056 AURIOL Manon ATP2 A U1240 MIOT-NOIRAUL Elisabeth Auvergne-Rhône-Alpes

00525517 DIARRA 
Khadidiatou Dite Kine ATP2 A U1193 DUCLOS VALLEE 

Jean-Charles Paris-IDF Sud

00542916 TOURON Cyril ATP2 A U1135 COMBADIERE Christophe Paris-IDF Centre-Est

Fait à Paris, le 14/11/2024

Le Président-directeur général

Pr Didier SAMUEL
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